
64 CC 2017/27

Convention collective

IDCC : 1867. – MÉTALLURGIE
(Drôme et Ardèche)
(24 novembre 1994)

(Bulletin offi ciel n° 1995-1 bis)
(Étendue par arrêté du 26 décembre 1995,

Journal offi ciel du 6 janvier 1996)

AVENANT N° 59 DU 18 AVRIL 2017

RELATIF AUX SALAIRES ET AUX PRIMES AU 1ER JANVIER 2017
NOR : ASET1750587M

IDCC : 1867

Entre

UIMM Drôme-Ardèche

D’une part, et

CFDT

CFE-CGC

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Conformément aux dispositions de la convention collective de la métallurgie Drôme-Ardèche, les 
parties signataires de ladite convention se sont rencontrées au cours de l’année 2016 et 2017 dans le 
cadre de réunions de négociation afin d’établir les grilles de TEGA à compter du 1er janvier 2017, la 
valeur du point RMH pour le calcul des primes d’ancienneté ainsi que les montants des primes de 
panier et de rappel à compter du 1er janvier 2017.

À l’issue de ces réunions, le présent accord a été signé en tenant compte, notamment pour les 
grilles de TEGA et dès le coefficient 140 de la valeur du Smic conformément aux dispositions 
conventionnelles.

Enfin, compte tenu du degré d’incertitude qui caractérise le contexte économique et social, les 
signataires conviennent, à titre exceptionnel, de se rencontrer à nouveau dans 6 mois, afin d’exami-
ner l’évolution de la situation.

Article 1er

Taux effectifs garantis annuels

Le présent accord institue un barème de TEGA à compter du 1er janvier 2017.

Ce barème, établi sur la base de la durée légale du travail, est reproduit en annexe 1.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Article 2

Rémunérations minimales hiérarchiques

La valeur du point qui constitue, exclusivement, la base mensuelle de calcul de la prime d’ancien-
neté prévue à l’article 25 de la convention collective de la métallurgie Drôme-Ardèche est fixée, à 
compter du 1er janvier 2017, à 4,89 €, sur la base de la durée légale du travail.

Le barème mensuel des RMH, calculé sur la base de la durée légale du travail est reproduit en 
annexe 2.

Article 3

Indemnités de panier et de rappel

L’indemnité de panier prévue à l’article 27.1 de la convention collective de la métallurgie Drôme-
Ardèche est fixée, à compter du 1er janvier 2017, à 5,74 € (2,87 € pour le « demi-panier »).

L’indemnité de rappel prévue à l’article 27.2 de la convention collective de la métallurgie Drôme-
Ardèche est fixée, à compter du 1er janvier 2017, à :

– 11,69 € entre 6 heures du matin et 22 heures ;
– 14,08 € entre 22 heures et 6 heures du matin ;
– 18,77 € le dimanche ou un jour férié entre 0 heure et 24 heures.

Article 4

Dépôt

Le présent accord fera l’objet des formalités de dépôt selon les dispositions prévues par les 
articles L. 2231-6 et D. 2231-2 du code du travail.

Fait à Valence, le 18 avril 2017.

(Suivent les signatures.)
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ANNEXE 1

Taux effectifs garantis annuels (TEGA) à compter du 1er janvier 2017

Barème établi sur la base de la durée légale du travail, pour un horaire de travail effectif de 
35 heures hebdomadaires.

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON COEFFICIENT AGENT DE MAÎTRISE D’ATELIER AUTRE MENSUEL

V
3
2
1

395
365
335
305

AM7
AM7
AM6
AM5

31 117
29 830
27 953
25 902

30 462
27 803
26 036
24 675

IV
3
2
1

285
270
255

AM4

AM3

23 677

21 567

23 455
22 274
21 130

III
3
2
1

240
225
215

AM2

AM1

20 331

18 990

19 994
19 189
18 700

II
3
2
1

190
180
170

18 313
18 191
18 095

I
3
2
1

155
145
140

18 000
17 930
17 880
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ANNEXE 2

Rémunérations minimales hiérarchiques (RMH)
pour le calcul de la prime d’ancienneté à compter du 1er janvier 2017

Barème établi sur la base de la valeur du point prévue à l’article 2 du présent avenant (4,89 €) sur 
la base de la durée légale du travail et pour un horaire de travail effectif de 35 heures hebdomadaires.

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON COEFFICIENT

ADMINISTRATIF 
 et technicien OUVRIER (+ 5 %) AGENT

 de maîtrise d’atelier (+ 7 %)

RMH  Qual. RMH  Qual. RMH

V
3
2
1

395
365
335
305

1 931,55
1 784,85
1 638,15
1 491,45

AM7
AM7
AM6
AM5

2 066,76
1 909,79
1 752,82
1 595,85

IV
3
2
1

285
270
255

1 393,65
1 320,30
1 246,95

TA
TA
TA

1 463,33
1 386,31
1 309,30

AM4

AM3

1 491,20

1 334,24

III
3
2
1

240
225
215

1 173,60
1 100,25
1 051,35

TA

P3

1 232,28

1 103,92

AM2

AM1

1 255,75

1 124,94

II
3
2
1

190
180
170

929,10
880,20
831,30

P2

P1

975,55

872,86

I
3
2
1

155
145
140

757,95
709,05
684,60

O3
O2
O1

795,85
744,50
718,83

Ces rémunérations minimales hiérarchiques (RMH) sont exclusivement destinées au calcul de 
la prime d’ancienneté dans les conditions prévues par l’article 25 de la convention collective de la 
métallurgie Drôme-Ardèche.
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